
 

    

 

Commission Technique 

Des ACTIVITES CYCLISTES 
  

04/03/2020 Compte rendu de réunion. 

 

 

Présents: 

Yves Berger (CCSPP) - Daniel Denibas (VCBS),  Pierre 

Segain (TCM)  Yvette et Jean-Paul Coince, Gérard 

Leclerc, Dominique Dorval (CCMV),   Pauget Jean-

Claude (ACO), Jean-Pierre Brédard (CSD), Vincent 

Macaux ( VCV), 

 

Excusés : Carole Perdry, Sylvain Charpentier (AAOC), 

André Leroux (AAOC) 
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Commission Technique Des 

Activités Cyclistes 
 

C O M P T E  R E N D U  D E  R E U N I O N .  

Début de la réunion à 20h 15 

1/ VALIDATION DU PV DE LA REUNION DU 04 FEVRIER 2020 

PV adopté à l’unanimité. 

2/ TRESORERIE 

- En caisse : 4 131, 40 € 

3/ POINT SUR LES LICENCES POUR 2020 A LA REPRISE DES COURSES 

 

- 194 cartes délévrées à ce jour : 

 19/1 

 25/2 
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 75/3 

 46/4A 

 16/4B 

 11 jeunes 

 2 femmes 

- Les nouveaux clubs : Arpajon 12 cartes 

Etampes 2 cartes 

4/ REPRISE DES COURSES AU CALENDRIER UFOLEP 91 

 

- La Jacques Guoin (cyclosportive) le 08 mars 

- Pussay le 29 mars. 

Jean-Paul Coince a besoin de 3 voitures d’ouverture. Yves Berger sera 

disponible avec la voiture du CCSPP – Départ commun à 9h 00. 

- Commissaires disponibles sur les courses d’avril : 

Pierre Segain, Jean-Paul Coince, Daniel Denibas, Yves Berger. Yvette 

Coince se chargera des engagements et des classements. 

- St Pierre du Perray le 05 avril  

- Procédure de mise en place du challenge : les classements à jour seront 

communiqués à l’organisateur chargé de l’afficher au départ. 

Le numéro 1 dans chaque catégorie sera remis au leader. Il sera non 

attribué en cas d’absence du coureur. 

- St Martin de Brétencourt, départs a 13h 30 et 15h 30 donnés au sommet 

de la côte d’Ardenais, prévoir le groupe électrogène de la CTD. 

 

5/ REFLEXION SUR LA CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DU  17 MAI A 

MESPUITS. 

 



Commission Technique Des Activités Cyclistes 

 

Page 3 

 

- Le département de Paris disputera son championnat avec l’Essonne suite 

à la demande de la CTD du 75 accueillie favorablement sur l’épreuve du 

91 comme les années précédentes. 

 

Horaires de départ  et kilométrage : 1 – 9 heures / 7 tours de12,5 km 

                                                      2 -                / 7 tours 

                                                      3 -                 / 6 tours 

                                                      4 -                  / 5 tours 

                                                       Minimes          / 2 tours 

                                                       Cadets            / 5 tours 

                                                       Féminines         / 5 tours 

Il faudra 3 ou 4 voitures ouvreuses (selon le nombre d’engagés en 1 et 2. 

Elles seront fournies par Lardy, Dourdan, St Pierre et Morangis. 

- La CTD prendra à sa charge l’ambulance, Les gerbes pour les 

vainqueurs, Les médailles aux 3 premiers et les maillots de champion. 

 

6/ RDV A BOUTIGNY SUR ESSONNE AU LOCAL DE LA CTD PRETE PAR LA 

MAIRIE. 

 

Le samedi 28 mars pour procéder au tri du contenu du local. 

 

 

7/ EXAMEN DES DEMANDES DE REQUALIFICATIONS INFERIEURES. 

 

-  Y Berger devra transmettre à Jean-Claude Pauget une info à mettre en 

évidence sur le site concernant la suppression des « 3 mois de carence » 

en cas de descente de catégorie. Par contre le coureur descendu se verra 

attribuer un quota de 20 points. 



Commission Technique Des Activités Cyclistes 

 

Page 4 

 

 

- Jean-Michel BOUCHER – CCSPP de 2 en 3  

avis favorable suite à un arrêt de licence Ufopel en 2019 

 

- Jean-Parc LEROY – AC Orsay de 3 en 4A 

Avis défavorable (n’ pas eu en 2019 des résultats autorisant une descente 

à  revoir après 3 courses). 

 

- Pascal GUERNUT – CC Saclay de 2 en 3 

Avis favorable (20 points de pénalité) 

 

- Guillaume LEFRANCOIS – CC Saclay de 3 en 4A 

Avis défavorable (n’a pas couru en 2019 – a revoir après 3 courses). 

 

- Janick PROUST – CC Saclay – de 3 en 4A 

Avis défavorable  (n’a pas couru en 2019 – a revoir après 3 courses). 

8/ QUESTIONS DIVERSES. 

 

- Catégorie d’accueil 

 

- La CTR Ile de France a décidé de classer en 2 ème catégories les 

nouveaux coureurs licenciés. 

- L’ensemble des départements de la région Ile de France sont concernés. 

Après débat, la CTD du 91 maintien le système actuellement en vigueur 

(accueil en 3 ème catégorie). 

- Néanmoins, les commissaires seront attentifs lors des premières 

courses et seront aménés à appliquer la montée pour supériorité 

manifeste. 
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- Propositions de distinction (diplômes, médailles pour l’AG du 12 mai) 

 

- Yvette COINCE (médaille d’argent) 

- Dominique DORVAL (médaille de bronze) 

- Joël OFFREDO (Brevet) 

 

- Accueil sur nos courses des coureurs licenciés en FFC, FSGT et non 

licenciés 

 

Sujet reporté à la prochaine réunion de la CTD 

 

- Course avec la fédération handicapés 

Le TC Morangis et La Fédé. Handicapés organisent le 31 mai à Sermaise 

sous Dourdan une série de courses qui viendront « gonfler » notre 

programme. 

- Matin épreuve pour les Handicapés 

- Après midi épreuve Ufolep « normale » ouverte à toutes les catégories – 

départ à 15h  

 

9/ DATE DE LA PROCHAINE REUNION DE LA CTD 

Le 31 mars à Mennecy – Maison des associations 

Réservation par Dominique Dorval. 
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Fin de la réunion à 22h 30 

PV communiqué le 27/03/2020 

 

 

 

    

 


